
Projet de directives pour l’application des  
articles 9 et 10 de la CCLAT de l’OMS – Document d’information 

 
 La Convention-cadre pour la lutte antitabac (CCLAT), entrée en vigueur le 27 février 2005, est 
le premier traité international sur la santé publique négocié sous les auspices de l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS). Elle vise à réduire l’utilisation de produits du tabac à l’échelle 
mondiale en mettant en place des mesures visant à contrôler l’offre et la demande des produits 
du tabac. 

 
 L’article 9 de la Convention porte sur l’analyse et la mesure de la composition et des émissions 
des produits du tabac et sur la réglementation de ces éléments. L’article 10 porte sur la 
communication des informations sur les produits du tabac aux autorités gouvernementales et au 
public. 

 
 Le projet de directives pour l’application des articles 9 et 10 sera présenté pour adoption à la 
4e séance de la Conférence des Parties à la CCLAT en novembre 2010, en Uruguay. Ce projet 
de directives, qui reposent sur de solides principes scientifiques et sur les pratiques actuelles en 
matière de lutte antitabac, recommande des mesures sur la divulgation aux autorités 
gouvernementales des ingrédients des produits du tabac et des caractéristiques de ces produits 
et sur la règlementation des ingrédients de ces produits. 
 

 Le projet de directives ne précise pas le genre d’interdictions ou de restriction que les Parties à 
la Convention peuvent appliquer aux ingrédients des produits du tabac. Il est entendu que, 
comme dans le cas de toutes les directives de la CCLAT, les Parties doivent examiner le 
marché dans leur pays et tenir compte de leur spécificité culturelle afin de déterminer la 
meilleure façon d’appliquer ces directives en vue de promouvoir la santé publique. 
 

 Plus précisément, les directives recommandent que certains ingrédients qui augmentent 
« l’attrait » des produits du tabac soient restreints ou interdits, afin de réduire le nombre de 
jeunes qui s’initient au tabagisme. Comme l’ont montré des documents de recherche des 
fabricants de tabac rendus publics, les additifs sont ajoutés dans les produits du tabac dans les 
buts suivants : 1) rendre le premier acte de fumer plus agréable; 2) inciter à l’expérimentation 
et 3) rendre la fumée du tabac moins acre et masquer l’odeur de la fumée secondaire. 

 
 Des réserves ont été exprimées au sujet de l’importance des preuves scientifiques à l’appui de 
la restriction ou de l’interdiction de l’utilisation des additifs. De telles restrictions ou 
interdictions auront des répercussions négatives sur les tabaculteurs, en particulier sur la 
fabrication des cigarettes de mélange américain. 

 
 Quant aux réserves exprimées sur le manque de données, il existe de nombreuses sources de 
documentation sur le rôle des additifs pour rendre les produits du tabac plus attrayants pour les 
consommateurs. Par exemple, dans une opinion préalable récemment publiée par le Comité 
scientifique des risques sanitaires émergents et nouveaux de la Commission européenne portant 
sur la dépendance et l’attrait associés aux additifs dans le tabac, plus de 400 documents sont 
cités en référence. 

 
 En ce qui concerne l’incidence possible sur les tabaculteurs découlant de la restriction ou de 
l’interdiction des additifs, cette incidence devrait être négligeable. Selon un rapport de la 
Banque mondiale (Maîtriser l’épidémie, 1999) sur l’effet de la lutte antitabac sur l’économie 



mondiale, les activités visant la réduction du tabagisme ne mèneraient pas à des pertes 
d’emplois avant des décennies, s’il y a lieu. Les données de l’OMS indiquent que le nombre de 
fumeurs, malheureusement, continuera d’augmenter légèrement au cours des 30 à 
40 prochaines années (The Tobacco Atlas, 2002), tout comme la demande de tabac auprès des 
tabaculteurs. 

 
 En ce qui a trait à la prétendue nécessité d’utiliser des additifs avec le tabac Burley utilisé dans 
les cigarettes au mélange américain, il existe des données selon lesquelles la recette de ces 
cigarettes peut être reformulée pour produire des cigarettes sans additif. Par exemple, il est 
bien connu que les cigarettes de marque Winston qui contiennent du tabac Burley ne 
contiennent pas d’additif.  
 

 
Ce document a été préparé par les intervenants principaux du groupe de travail sur les articles 9 et 10 de 
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